
Ménagé dérive ce m ot du L atin , alibi natus-, Cu
jas d'advenu , com m e eft appellé tout étranger dans 
les capitulaires de Charlemagne; Ducange veut qu’il 
vienne d 'albanus , Ecoflois ; & pour ceux qui ne* fe
rment pas contens de cette dernière étym ologie, il leur 
permet de le dériver du m ot Irlandais,

P ° ur que les fujets des pays alliés continuent 
de jQüir du droit de naturalité, ¡1 en faut une confir
mation nouvelle, toutes les fois que le fceptre change 
de m ain; parce que ce droit eft inaliénable, & confé- 
quemment toûjours réverfible à la couronne’.

L e  prétexte du droit d 'aubaine eft d’empêcher que 
les biens du royaume ne paflent en pays étrangers : je 
dis p rétexte \ car fi c ’étoit là l’unique & véritable cau- 
f e ,  pourquoi l ’aubain ne pourroit-il pas, com m e le bâ
tard, dîfpofer de fon bien par teftament, du moins en 
faveur d un regnicole ; ce qui pourtant ne lui eft pas 
permis? Voyez E t r a n g e r .  ( H )

A U B A N , f .  m . terme de C outum e , eft un droit 
qui te paye ou au feigneur ou aux officiers de police, 
pour avoir permiffion d’ouvrir boutique . O n appelle 
aufiî auban cette permiffion m êm e, ( H )  

- R U B A N S .  Payez H a u b a n s ,
• j r  j1 f '  v ê tement de lin ou de toile blanche 

qui defcend jufqu’aux talons, & que le prêtre porte à 
l ’autel par-deffus fes habits ordinaires & fous fa chafu- 
ble; le diacre, foûdiacre & les induts, font auffi en 
aube fous_ leurs dalmatiques,

Autrefois les eccléfiaftîques portoîent des aubes ou 
tuniques^ blanches au lieu de furplîs. [Soyez S u r p l i s . 
O n croît que dans la primitive E glife , c’étoit leur vê
tement ordinaire. Depuis on voit qu’il étoit ordonné aux 
clercs de la porter pendant lç fervice divin feulem ent, 
Concile de Narbon. can, 12,

Dans les ftatuts de Riculphe, évêque de Soilïbns, 
donnés en 8 8 9 , il défend aux clercs de fe fervir dans 
les facrés m yfteres, de l 'aube qu’ils portent ordinai
rement ; ce qui prouve que jufque-là les eccléfiaftîques 
portoient toûjours une aube fur leur tunique pour mar
que de leur état; c’eft pourquoi il en falloit uqe parti
culière pour l ’autel, afin qu’elle fût plus propre. F leu 
ry , H ifl. eccléf. tom, XL (G) ¥ F F

A u b e ,  en M a rin e , c ’eft l’intervalle du tem s qui 
s écoule depuis le fouper de l’équipage jufqu’à ce qu’ 
on prenne le premier quart. Voyez Q u a r t . ( Z )

A u b e , f. f. ( Hydraul.') les aubes font par rapport 
aux moulins à e3u , & aux roues que l’eau fait mou
voir , ce que font les allés des moulins à vent ; ce 
font des planches fixées à la circonférence de la roue, 
& fur le.quelles s’exerce immédiatement l’impulfion du 
fluide, que les chaffe les unes après les autres, ce qui 
fait tourner la roue. [Sjyez P a l e t t e . ( 0  )

* Si l’on confidere que la vîteiTe de l’eau n’eft pas 
la meme à différentes profondeurs, & plufieurs autres 
circonftances, on conjecturera que le nombre & la dif- 
pofition les plus favorables des aubes fur une rou e , 
ne font^pas faciles^ à déterminer. 1*. L e nombre des 
aubes n’eft pas arbitraire : quand une aube eft entière
ment plongée dans l’eau, & qu’elle a la pofition la 
plus avantageufe pour être bien frappée, qui eft natu- 
rellem enM a perpendiculaire au fil de l’eau , il faut que 
Y aube qui la. fuit & qui vient prendre fa place, ne faftè 
alors qu’arriver à la furface de l ’eau, & la toucher; 
car pour peu qu’elle y plongeât, e lle déroboit à la pre
mière aube une quantité d’eau proportionnée , qui n’y 
ferait plus d’impreffion ; & quoique cette quantité d’eau 
f it  impreffion fur la fécondé aube, celle qui feroit per
due pour la première ne feroit pas remplacée par-là ; 
car l’impreffion fur la première eût été faite fous l’an
gle le plus favorable, & l’autre ne peut l’être que fous 
un angle qui le foit beaucoup m oins. O n  doit donc 
faire enforte qu’une aube étant entièrement plongée dans 
l ’eau, elle ne foit nullement couverte par la fuivante;
& il eft vifible que cela demande qu’elles ayent entr’ 
elles un certain intervalle, & com m e il fera le m êm e 
pour les autres, il en déterminera le nombre total.

Les aubes attachées chacune par fon milieu à un ra
yon d’une roue qui tourne, ont deux dimenfions, l’une 
parallèle, l’autre perpendiculaire à ce rayon; c’eft la pa
rallèle que j’appellerai leur hauteur ; fi la hauteur eft 
égale au rayon de la rou e, une aube ne peut donc plon
ger entièrement, que le centre de la roue, ou de l ’ar
bre qui la porte , ne foit à la furface de l’eau ; & il 
eft néceifaîre qu’une aube étant plongée perpendiculai
rement au courant, la fuivante, qui ne doit nullement 
la couvrir , foit entièrement couchée fur la furface de 
l ’eau, & par conféquent falTe avec la première un an-
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gle de 90 degrcs ; ce qui emporte qu’il ne peut y avoir 
que quatre aubes : d’ou l’on voit que le nombre d é s  
aubes fera d autant plus grand que leur largeur fer! 
moindre. V oici une petite table calculée par M  Pimr 
du nombre «5c de la largeur des aubes. ' *

Nombre des aubes, 4 ,  y ,  6 ,  7 , 8 ,  9 ,  ï o , n ,
*3; *4, i f »  1 6 , 17 , 1 8 , 19 , 2 0 .

Largeur des aubes, le rayon étant de ioco  , 1000
g 1 » 377 , 19 3 , *34 » *9 *» H 9 , *34» **4 » 9 9 !
» 6 ,^ 7 6 , 6 7 ,  6 1 ,  y4 , 4 9 .

2% Il faut diftinguer deux fortes d'aubes; celles qui 
font fur les rayons de la roue, & dont par conféquent 
elles fuivent la direction félon leur largeur ; celles qui 
font fur des tangentes tirées à diftérens points de la cir
conférence de l’arbre qui porte la rou e, ce qui ne chan
ge rien au nombre ; les premières s’appellent aubes en 
rayons', les fécondés, aubes en tangentes.

L  aube en rayon & l'aube en tangente entrent dans 
1 eau & en fortent en même tem s, & elles y décrivent 
parieur extrémité un arc circulaire, dont le point d e  
milieu eft la plus grande profondeur de l’eau à laquel
le 1 aube s enfonce . On peut prendre cette profondeur 
égale à la largeur des aubes. Si on conçoit que l'aube 
en raya» arrive à la furface de l’eau, & par conféquent 
y eft auffi inclinée qu’ elle puiffe , l'aube en tangente 
qui y arrive auffi, y eft néceffairement encore plus in
clinée ; & de-là vient que quand Vaubç çn rayon eft 
parvenue à être perpendiculaire à l’eau, l'aube en tan
gente y eft encore inclinée, & par conféquent en reçoit 
a cet égard, & en a toûjours jufque-là moins reçû d’im 
preffion, Il eft vrai que cette plus grande partie de l ’ au- 
be en tangente a été  p longée; ce qui fembleroit pou
voir faire une compenfation ; mais on trouve au con
traire que cette plus grande partie prolongée reçoit d’au
tant moins d’impreffion de l’eau, qu’elle eft plus gran
de par rapport a la partie plus petite de l'aube en ra
yon plongée auffi ; & cela à caufe de la différence des 
angles d’incidence. Jufque-là l’avantage eft pour Y aube 
en rayon,

Enfuite l'aube en tangente parvient à être perpendi
culaire à l’eau: mais ce n’eft qu’après Y aube en rayons 
le point du milieu de l’arc circulaire qu’elles décrivent 
eft paffé; YauSe en rayon aura été entièrement p longée, 
& l'aube en tangente ne le peut plus être qu’en par
tie ; ce qui lui_ donne du defavantage encore , dans ce  
cas même qui lui eft le plus favorable. Aintî l'a u b e  
en rayon eft toûjours préférable à l'aube en tan gente. 
„3 . On a penfé à donner aux aubes la difpoiïtion des 

ailes a moulin à ven t, & l’on a dit: ce que l’air fa it, 
l’eau peut le faire. Au lieu que dans la difpoiïtion or
dinaire des aubes, elles font attachées à un arbre per
pendiculaire au fii de l’eau, ici elles le font à un arbre 
paraileje â  ce f i l . L ’impreffion de l’eau fur les aubes 
difpofées a l’ordinaire, eft inégale d’un inftant à l’au
tre: fa plus grande force eft dans le m om ent où une 
aube étant perpendiculaire au courant, & entièrement 
plongée, la fuivante va entrer dans l’eau , & la préce-

force de l’impreffion diminue toûjours ; & il eft clair 
que cela vient originairement de ce qu’une aube pen
dant tout fon  ̂ m ouvement y eft toûjours inégalement 
plongée. Mais cet inconvénient ceflèroit à l’égard des 
aubes miles en ailes de moulin à vent: celles-ci étant 
tout entières dans l ’air, les autres feraient toûjours en
tièrement dans l’eau . Mais on voit que l’impreffion doit 
être ici décom pofée en deux forces ; l’une parallèle ,  
& l’autre perpendiculaire au fil de l’eau , & qu’il n’ y  
a que la perpendiculaire qui ferve à faire tourner. C et
te force étant appliquée à une aube nouvelle , qu’ o n  
aurait faite égale en furface à une autre pofée fé lo n  
l ’ancienne manière, il s’eft trouvé que l'aube nouvelle  
qui reçoit une impreffiçn confiante , en eût reçû  une  
un peu moindre que n’auroit fait l'aube ancienne dans 
le même c a s .

D ’ailleurs, quaud on dit que la plus grande v îtefïè  
que puiflè prendre une aube ou aîle m ûe par un fluide, 
eft le tiers de la vîteffe de ce fluide , il faut entendre 
que cette vîteffe réduite au tiers eft uniquement celle 
du centre d im pulfion, ou d’un point de la furface de 
l'aube où l’on conçoit que fe réunit toute l’impreffion 
faite fur el le.  Si le courant fait trois piés en une fé
condé, ce centre d’impulfion fera un pié en une fécon
dé ; & com m e il eft néceffairement placé fur le rayon 
de la roue, il y aura un point de ce rayon qui aura 
cette vîteffe d’un pié en une féconde. Si ce point é -

toit


